
MATIN : rendez - vous à la MJC à 9h00
Départ à 9h30

Attention!! La MJC décline toutes responsabilités
concernant les effets personnels tels que portable,

appareil photo... 
Pensez à écrire le nom de votre enfant sur ses

vêtements .

Pensez à amener le pique-nique
 pour le lundi midi.

LUNDI

MARDI

APRES-MIDI  : Activité teinture
végétale

SOIR : veillée contes et légendes

PLANNING DU SEJOUR

MATIN : Atelier laine
APRES-MIDI : autour du lac , Land’Art

SOIR : Veillée jeux

MERCREDI
MATIN : Jeux collectifs

APRES-MIDI : Parcours sensitif
SOIR : Défilé dansé

JEUDI
MATIN : Rangement et valise

Retour à la MJC prévu à 16h30

L’ALSH vous invite à une escapade 100%
nature à la Maison de la Nature et de

l’Environnement. niché au coeur du village de
Puydarrieux, ce lieu privilégié est le point de

départ idéal pour explorer, crapahuter et
s’émerveiller en plein air.

Christelle et Christine accompagneront vos
enfants entre découvertes, aventures de plein

air et activités variées



Aureilhan Extérieur

< 499 100 105

500 < 749 110 115

750 <
 999 120 125

1000 <
1199

130 140

1200 <
1499

150 160

>1500 170 180

SEJOUR HIVER 6/10 ans
(CP au CM1)

 du lundi 2 mars au jeudi 5 mars 
à la Maison de la Nature et de

l’Environnement (Puydarrieux)
14 places disponibles

MJC Aureilhan
Maison Associative

16 bis rue Jules Guesde
65800 Aureilhan

05 62 38 04 46
www.mjcaureilhan.com
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Les inscriptions démarrent le lundi 2 février 2026. Elles ne peuvent pas être
prises par téléphone, elles doivent obligatoirement se faire à l’accueil de la
MJC en amenant tous les documents nécessaires:
*Dossier d’inscription et autorisation de séjour à retirer à la MJC
*L’attestation d’assurance extra-scolaire
*Attestation de quotient familial
*La photocopie des vaccins du carnet de santé
*Le règlement du séjour                                            
*Un justificatif de domicile
Horaires d’ouverture de l’accueil de la MJC :
15h30/19h00 : lundi, mardi, jeudi et vendredi
Les inscriptions ne seront validées que si le dossier est complet.


